
Inscription aux différents dispositifs de formation 

 

Nous vous rappelons que les inscriptions sur Gaïa sont ouvertes du 19 au 29 septembre 2016. 

Voici la marche à suivre : 

 1) Se rendre sur le site de la DSDEN70 pour consulter le plan académique de formation (PAF) : http://www.ac-

besancon.fr/spip.php?rubrique114 

 

Un article « Plan académique de formation (PAF) 2016-2017 » est disponible dans les pages les plus consultées. Vous 

pouvez également y accéder en utilisant le lien hypertexte. 

2) En bas de cet article vous trouverez les informations nécessaires à votre inscription : 

  - l’ensemble des fiches du PAF (plan de formation) 

 - un tutoriel d’aide à l’inscription 

 

 

http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique114
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique114
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?article4687#4687
http://www.ac-besancon.fr/download.php?pdf=IMG/pdf/tutoriel_aide_a_l_inscription.pdf


 Pour rappel, les 18h dévolues à la formation continue sont réparties de la manière suivante : 

- 6h de modules M@gistère 

- 6h d’animations « priorités institutionnelles »  

- 6h de formations d’initiative personnelle  

3) Prenons l’exemple de l’inscription aux modules M@gistère : 

- Ouvrir les fiches des dispositifs « dm – Dispositifs M@gistère », les parcours de la circonscription de Luxeuil sont 

disponibles page 6. 

- Vous devez alors noter l’identifiant du dispositif : 16D0700230 

 

 

Remarque : vous pouvez vous inscrire à des parcours M@gistère proposés par d’autres circonscriptions dans le cadre 

des 6h de formation d’initiative personnelle 

  

http://www.ac-besancon.fr/download.php?pdf=IMG/pdf/dm-dispositifs_m_gistere.pdf


- Se rendre sur GAIA en passant par Pratic + (identifiants académiques) 

 

- Suivre ensuite les étapes décrites dans le tutoriel d’aide à l’inscription 

- Entrer le numéro du dispositif 

 

- Une fois l’identifiant du dispositif saisi vous pouvez vous inscrire aux modules M@gistère que vous avez choisis (cliquez 

sur la loupe pour obtenir des informations sur le parcours) 

http://www.ac-besancon.fr/download.php?pdf=IMG/pdf/tutoriel_aide_a_l_inscription.pdf


 

4) Cas des formations d’initiative personnelle (6h) 

Il s’agit de formations devant apporter une plus-value à votre pratique quotidienne d’enseignement, deux possibilités 

s’offrent à vous : 

- Vous pouvez choisir un groupe de travail proposé par la circonscription « dp – formation d’initiative 

personnelle ». Identifiant 16D0700502. 

 
 

- Vous pouvez soumettre une proposition à l’inspectrice de la circonscription. Par exemple, utiliser ces 6h pour 

élaborer un projet pédagogique spécifique à l’école, pour demander une formation à l’ENT, assister à une 

conférence, réaliser des modules M@gistère supplémentaires, etc. 

http://www.ac-besancon.fr/download.php?pdf=IMG/pdf/dp-formations_d_initiative_personnelle.pdf
http://www.ac-besancon.fr/download.php?pdf=IMG/pdf/dp-formations_d_initiative_personnelle.pdf

